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En basse vallée du Lunain – Photo S.J © 

Accès : Villemer, à 10 km au sud de Moret-sur-Loing par les 

D 218 et D 403 

Commune de départ : 
Villemer, salle des fêtes 

GPS : Lat. 48.30284 Long. 2.83186 
UTM : 31U 0487530 5349971 

Charte du randonneur 
• Ne vous écartez pas des chemins balisés. 

• En cas de doute sur le cheminement, le balisage est prioritaire sur 

le descriptif. 

• Respectez la nature et la propriété privée. 

• N'abandonnez pas de détritus. 

• Evitez de fréquenter les itinéraires en période de chasse 

(renseignez-vous auprès des mairies ou de la fédération des 

chasseurs de Seine et Marne). 

• Refermez barrières et clôtures après votre passage. 

Lorsque cela est possible, retirez tout obstacle sur votre chemin 

 

Des sources pour Paris 
 

L’alimentation en eau de Paris s e fait pour moitié par des 

eaux de sources captées loin de la capitale, en particulier 

en Seine-et-Marne. Ainsi, dans la basse vallée du Lunain, 

les sources de Villemer et de Villeron déversent leur eau 

dans un aqueduc qui les transporte jusqu’à l’usine de 

traitement de Sorques, à Montigny sur Loing. De là, elles 

sont renvoyées dans l’aqueduc du Loing qui va suivre celui 

de la Vanne jusqu’à Paris. Les eaux captées pouvant subir 

l’influence de toutes sortes d’activités humaines, de 

vastes périmètres de protection ont été instaurés dans la 

vallée, afin de réduire les risques de dégradation des 

sources. 
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Fiche réalisée par le Comité Départemental de la Randonnée 

Pédestre de Seine et Marne (Codérando77).  

Elle fait partie d'une collection téléchargeable à partir du site :  

www.randonnee-77.com 

 

Informations pratiques : Épicerie 

 

Un parcours à la découverte du Lunain, affluent du 
Loing, du plateau agricole et de sites d’anciennes 
industries. 

Mise à jour – Août 2018 - 

 

Voir carte IGN n° 2417 OT et 2517 O 

CODERANDO 77 
Quartier Henri IV - Place d’Armes  

77300 FONTAINEBLEAU 

01 60 39 60 69 – www.randonnee-77.com - 

 

file:///E:/Mes%20documents/CODERANDO/Fiche%20Edition/www.randonnee-77.com
http://www.randonnee-77.com/


  
 

Le balisage de l'itinéraire que vous empruntez est réalisé et entretenu par les 250 baliseurs du comité départemental de la 

Randonnée Pédestre de Seine et Marne (Codérando 77). Il fait partie des 4500 km de chemins de promenade et de randonnée 

existant sur le département. 

 

Si vous constatez des anomalies lors de vos randonnées (erreurs ou manques de balisage, mauvais entretien, dépôts sauvages, …), 

veuillez en aviser le Codérando 77 en vous connectant à l'adresse  http://sentinelles.sportsdenature.fr/ et en sélectionnant l'activité 

"randonnée". 

Continuité
Rappel

Tourner 
à gauche

Mauvaise 
direction

Tourner 
à droite

 

En basse vallée du Lunain 
 

Du parking, se diriger à gauche, gagner Villemer, suivre à 

gauche la D 403 et passer l’église. 
 

Partir à droite, place des Patureaux, passer entre la maison et 

la mairie et prendre en face le sentier qui se faufile entre 

deux maisons. Après le bois, virer à droite puis à gauche et de 

nouveau à droite. Couper la route, puis emprunter le chemin à 

gauche, le long de l’aqueduc du Lunain.  

 

À Rebours, tourner à droite dans la rue de l’abreuvoir puis à 

gauche après le lavoir dans le chemin du Moulin Dieu. Longer le 

ru de l’Etang pour arriver sur la D 148. 
 

 

Continuer à droite sur 50 m et prendre la rue de la Colonie ( 

GRP et PR ). 

 Prendre à droite sur 30 m puis à gauche, la route franchit la 

vallée du Lunain. 

Au carrefour longer la route sur 250 m.  

 

Bifurquer à gauche sur le chemin forestier partant en oblique. 

Il mène aux Petits-Bois. Suivre la route à droite sur 100 m, 

puis le chemin forestier à gauche. À la croisée, tourner à 

gauche. Au moulin de la Coutière, suivre la route à droite puis 

celle à gauche. 
 

Passer le croisement pour continuer par le chemin en face sur 

200 m. 
 

Laisser le sentier à gauche et monter tout droit dans le bois. 

Prendre la piste à gauche, la route du Coudray à droite et, 

avant le hameau, le chemin à droite. Continuer tout droit et 

traverser le bois. Emprunter la D 403 (prudence !) à droite sur 

50 m, le chemin à gauche puis encore à gauche et celui à droite. 

Il vire à gauche. Couper la D 136 et poursuivre en face. 
 

À Bézanleu (logements d’ouvriers des anciennes tuileries et 

briqueterie) bifurquer à gauche dans la route qui devient 

chemin. Après 1 km, au carrefour en T, aller à gauche jusqu’à 

Villemer. Prendre la route à droite, puis la rue de la Mairie à 

gauche (D148) et tourner à droite. 
 

Regagner l’église puis, par la rue à droite, le parking. 
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